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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 

RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE RELATIF AU TRACÉ DE LA FRONTIÈRE 

ENTRE LES DEUX ÉTATS DANS LA SECTION III DU SECTEUR 

FRONTALIER « SCHEIBELBERG-LAC DE CONSTANCE » AINSI QUE 

DANS UNE PARTIE DU SECTEUR FRONTALIER « DREIECKMARK-

EMBOUCHURE DU DANDLBACH » ET DU SECTEUR FRONTALIER 

« SAALACH-SCHEIBELBERG » 

Le Président fédéral de la République d’Autriche et le Président de la République fédérale 

d’Allemagne, 

Souhaitant renouveler l’ensemble des instruments frontaliers concernant la section III du 

secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance » au sens du point 3 du paragraphe 2 de 

l’article 2 du Traité du 29 février 1972 entre la République d’Autriche et la République fédérale 

d’Allemagne sur la frontière commune entre les deux États et, ce faisant, lever certaines ambiguïtés 

concernant le tracé existant de la frontière et apporter des rectifications dans les secteurs frontaliers 

« Dreieckmark – embouchure du Dandlbach » et « Saalach – Scheibelberg », 

Sont convenus de conclure un traité et ont nommé à cet effet comme plénipotentiaires : 

Pour le Président fédéral de la République d’Autriche : M. Alois Mock, Vice-Chancelier et 

Ministre fédéral des affaires étrangères; 

Pour le Président de la République fédérale d’Allemagne : M. Dietrich Graf von Brühl, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire; 

Après avoir échangé leurs pouvoirs reconnus en bonne et due forme, les plénipotentiaires sont 

convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1) Le tracé de la frontière d’État entre la République d’Autriche et la République fédérale 

d’Allemagne est déterminé dans la section III du secteur frontalier « Scheibelberg – lac de 

Constance » par les instruments frontaliers suivants : 

Partie Bavière – Tyrol (début de la section jusqu’à la borne frontière 147) 

a) La description de la frontière d’État (annexe 1); 

b) La liste des coordonnées (annexe 2); et 

c) La carte frontalière à l’échelle 1/5 000 (annexe 3 : 37 feuillets). 

Partie Bavière – Vorarlberg (de la borne frontière 147 jusqu’à la fin de la section) 

a) La description de la frontière d’État (annexe 4); 

b) La liste des coordonnées (annexe 5); et 

c) La carte frontalière à l’échelle 1/5 000 (annexe 6 : 38 feuillets). 

2) L’ensemble des annexes visées au paragraphe 1 constituent l’ensemble des instruments 

frontaliers concernant la section III du secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance ». 
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Article 2 

1) Le tracé de la frontière d’État entre la République d’Autriche et la République fédérale 

d’Allemagne est rectifié dans la section III du secteur frontalier « Dreieckmark – embouchure du 

Dandlbach » entre les bornes frontière N 2 et N 5 et déterminé par les instruments frontaliers 

suivants : 

a) La description de la frontière d’État (annexe 7); 

b) La liste des coordonnées (annexe 8); et 

c) La carte frontalière à l’échelle 1/2 000 (annexe 9 : un feuillet). 

2) Les portions de territoire transférées d’un État contractant à l’autre État contractant en 

raison de la rectification du tracé de la frontière prévue au paragraphe 1 sont d’une superficie 

totale de 4 097 mètres carrés et représentées sur le croquis topographique à l’échelle 1/1 000 joint 

en annexe, la zone couverte par chacune d’elles étant précisée dans le tableau connexe 

(annexe 10). 

Article 3 

1) Le tracé de la frontière d’État entre la République d’Autriche et la République fédérale 

d’Allemagne est rectifié dans le secteur frontalier « Saalach – Scheibelberg » entre les bornes 

frontière 80/2 et 82 a et déterminé par les instruments frontaliers suivants : 

a) La description de la frontière d’État avec la liste des coordonnées (annexe 11); et 

b) La carte frontalière à l’échelle 1/5 000 (annexe 12 : un feuillet). 

2) Les portions de territoire transférées d’un État contractant à l’autre État contractant en 

raison de la rectification du tracé de la frontière prévue au paragraphe 1 sont d’une superficie 

totale de 240 mètres carrés et représentées sur le croquis topographique à l’échelle 1/500 joint en 

annexe, la zone couverte par chacune d’elles étant précisée dans le tableau connexe (annexe 13). 

Article 4 

Les annexes visées aux articles 1 à 3 font partie intégrante du présent Traité. 

Article 5 

Les droits privés sur les portions de territoire visées aux articles 2 et 3 du présent Traité sont 

maintenus. 

Article 6 

Sauf si le présent Traité en dispose autrement, les dispositions du Traité du 29 février 1972 

entre la République d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne sur la frontière commune 

entre les deux États demeurent inchangées; toutefois, le paragraphe 1 de l’article 6 du Traité du 

29 février 1972 s’applique aux cours d’eau traversés par la frontière d’État en vertu de 

l’article premier du présent Traité, étant entendu que la configuration desdits cours d’eau reste la 

même à la date d’entrée en vigueur du présent Traité. 
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Article 7 

En cas de différend concernant l’interprétation et l’application du présent Traité, les 

dispositions de l’article 32 du Traité du 29 février 1972 s’appliquent.  

Article 8 

À l’entrée en vigueur du présent Traité, les dispositions suivantes cessent d’avoir effet : 

1. Article VIII du Traité du 30 janvier 1844 portant rectification de la frontière entre 

l’Autriche et la Bavière concernant la frontière terrestre entre d’une part, le comté du Tyrol et le 

Vorarlberg et, d’autre part, entre le Royaume de Bavière et la région allant de Scheibelberg au lac 

de Constance; 

2. Articles IV à VI du Traité du 16 décembre 1850 complétant le Traité du 30 janvier 1844 

portant rectification de la frontière; 

3. Point 6 du paragraphe 1 de l’article 2 du Traité du 29 février 1972 entre la République 

d’Autriche et la République fédérale d’Allemagne sur la frontière commune entre les deux États, 

dans la mesure où il concerne les segments frontaliers visés à l’article 3 du présent Traité; et 

4. Article premier de l’Accord du 20 avril 1977 entre la République d’Autriche et la 

République fédérale d’Allemagne relatif au tracé de la frontière d’État commune dans le secteur 

frontière « Dreieckmark – embouchure du Dandlbach » et dans une partie du secteur frontière 

« Scheibelberg – lac de Constance », ainsi qu’aux attributions de la Commission frontalière, dans 

la mesure où il concerne les segments frontaliers visés à l’article 2 du présent Traité. 

Article 9 

Le présent Traité s’applique également au Land de Berlin, sauf notification contraire adressée 

par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au Gouvernement de la République 

d’Autriche dans les trois mois suivant son entrée en vigueur.  

Article 10 

1) Le présent Traité devra être ratifié. Les instruments de ratification seront échangés dès 

que possible à Bonn. 

2) Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du troisième mois civil suivant celui 

où les instruments de ratification auront été échangés. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires susmentionnés ont signé le présent Traité et y ont 

apposé leur sceau.  

FAIT à Vienne, le 3 avril 1989, en double exemplaire en langue allemande. 

Pour la République d’Autriche : 

ALOIS MOCK 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

DIETRICH GRAF VON BRÜHL 



Volume 2889, I-50397 

 31 

 

I 

L’AMBASSADEUR DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Vienne, le 3 avril 1989 

Monsieur le Ministre, 

En référence au Traité signé ce jour entre la République fédérale d’Allemagne et la 

République d’Autriche relatif au tracé de la frontière entre les deux États dans la section III du 

secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance » ainsi que dans une partie du secteur 

frontalier « Dreieckmark – embouchure du Dandlbach » et du secteur frontalier « Saalach-

Scheibelberg », j’ai l’honneur de vous soumettre l’accord complémentaire suivant : 

Si les personnes visées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 8 du Traité conclu entre la 

République fédérale d’Allemagne et la République d’Autriche le 29 février 1972 sur la frontière 

commune entre les deux États appartiennent à des formations portant un uniforme, notamment des 

organisations militaires, elles ont le droit de porter l’uniforme et d’utiliser les véhicules de leur 

formation lorsqu’elles exercent leurs activités sur le territoire de l’autre État contractant. Elles 

n’ont toutefois pas le droit d’être armées.  

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord à la fin d’une année civile, 

moyennant un préavis écrit de six mois. La dénonciation prend effet le jour où elle est notifiée à 

l’autre Partie. 

Si la République d’Autriche souscrit à cette proposition, j’ai l’honneur de vous proposer que 

la présente lettre et votre lettre de réponse fassent partie intégrante du Traité signé ce jour.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 

DIETRICH GRAF VON BRÜHL 

 

Le Ministre fédéral des affaires étrangères 

Vienne 
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II 

LE MINISTRE FÉDÉRAL DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Vienne, le 3 avril 1989 

Monsieur l’Ambassadeur,  

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre datée de ce jour, qui se lit comme suit : 

[See letter I] 

J’ai l’honneur de vous informer que la République d’Autriche souscrit à cette proposition. 

Votre lettre et la présente lettre de réponse font partie intégrante du Traité signé ce jour.  

Je saisis cette occasion, Monsieur l’Ambassadeur, pour vous renouveler l’assurance de ma très 

haute considération. 

ALOIS MOCK 

 

L’Ambassadeur de la République fédérale d’Allemagne  

Vienne


